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Réforme du recrutement et de la formation
initiale des professeurs

Descriptif :

Objectifs et principes de la réforme de la formation initiale des professeurs, concours bac + 3 et bac + 5, formation
des lauréats en master M2E... : toutes les réponses à vos questions.

A partir de la rentrée 2026, les concours du premier et du second degré, ainsi que celui de conseiller
principal d’éducation, seront ouverts à partir de la troisième année de licence.

Cette évolution vise 3 objectifs : 
 attirer davantage de candidats en instaurant après le concours deux années de master enseignement et
éducation (M2E) rémunérées (environ 1 400 € nets/mois la première année et environ 1 800 € nets/mois au moins la
seconde année), 
 préparer plus tôt au métier  de professeur, 
 élever le niveau de formation des enseignants.

Les concours bac + 5 continueront d’être organisés lors des sessions 2026 et 2027, afin de permettre aux étudiants
actuellement en master de s’y présenter.

Détails et foire aux questions : https://www.devenirenseignant.gouv.... 
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